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Service public de Wallonie





Service Public de Wallonie

Direction générale opérationnelle Agriculture, Ressources naturelles et Environnement
Direction de la Qualité

Chaussée de Louvain 14

Bâtiment « Place » – 2ème étage

B-5000 NAMUR

BELGIQUE

	
	Cadre réservé à l’administration

Date officielle de demande de la dénomination :
Date officielle d’approbation  de la dénomination :



DEMANDE DE DENOMINATION VARIETALE
1. La présente demande concerne la variété déposée sous le numéro  RW………………………… .                                          
Dénomination initialement proposée ou référence de l’obtenteur   …………………………….….   

2. Demandeur(s)

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                               

3. Espèce  …………………………………..………………………………………………………………..

4. Dénomination proposée (en capitales d’imprimerie)   ……………………………………………..   

5. Type de dénomination proposée (biffer la mention inutile) : 
- nom de fantaisie 

      






- code          

6. Dénominations présentées ou enregistrées dans d’autres Etats membres de l’UPOV

	Etat
	Situation
	Dénomination

	
	
	


7.
La dénomination proposée a été déposée par le(s) demandeur(s) ou enregistrée à son(leur) nom(s) comme marque de fabrique ou de commerce pour des produits identiques ou similaires au sens du droit des marques en Belgique, dans un Etat membre de l'UPOV ou auprès du Bureau international de l'Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI).

	Etat et/ou OMPI
	Date de dépôt
	Date d'enregistrement
	Numéro d'enregistrement

	
	
	
	


8.
Renonciation à la marque : le(s) demandeur(s) renonce(nt) à partir de la date d'enregistrement de la dénomination, au droit, dans tout Etat de l'Union, à la marque de fabrique ou de commerce pour des produits identiques ou similaires lorsque cette dénomination est identique ou peut porter confusion avec cette marque.

à   ………………………… , le ………………………….                             
Signature(s)

DEMANDE DE DENOMINATION VARIETALE
Instructions pour remplir le formulaire
• Instructions générales
Il est recommandé d'indiquer les dates comme suit : année-mois-jour.

Les Etats doivent être indiqués par le code qui leur est applicable pour l'immatriculation des automobiles (sauf Royaume-uni = UK).

• Rubriques
Ad 1 
Si le présent formulaire est joint au formulaire de demande d’inscription au catalogue national des variétés (formulaire A), ne rien indiquer à la première ligne de la rubrique 1. 

Si le présent formulaire est déposé ultérieurement, le numéro de demande à indiquer est celui qui figure dans le formulaire de demande d’inscription au catalogue national des variétés.

Ad 3
Le nom de l'espèce (ou genre, ou sous-espèce...) doit être le même que celui qui figure dans la législation en Belgique.

Ad 4
En ce qui concerne les conditions que doit remplir la dénomination variétale proposée, voir la législation.

Ad 6
Toutes les dénominations antérieures, sans exception, doivent être indiquées dans l'ordre chronologique.



Utiliser les abréviations suivantes dans la colonne "situation" :





A = demande en instance




B = dénomination rejetée




C = dénomination retirée




D = dénomination acceptée.

A remplir en 3 exemplaires dont 1 original adressés à la Direction de la Qualité.
Annexe 5 : Catalogue : Formulaire de demande de dénomination – 11/2008
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Catalogue : Formulaire de demande de dénomination – 11/2009
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